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1653 Dezember 13., Solothurn A

SCHREIBEN DES [FRANZ. AMBASSADOREN JEAN] DE LA BARDE AN [ALT]
AMMANN [UND DERZEITIGEN STADT- UND AMTSRAT BEAT II.]
ZURLAUBEN, ZUG

Er sei nach wie vor willens, "de renouveller L'Alliance avec vos Can-—
tons [gemeint den V kath. Orten und spez. Zugl], mais Je ne veux pas estre
trompé, 1'Eserit que l'on m'assure que le vostre a donné a M. [Francesco]
Casate [Ambassador von Matiland/Spanien] me donne de l'umbrage et je ne veux
pas recevoir L'affront qu'apres nostre Alliance faite et nostre Argent touché
vos gene vinssent a rappeller leurs troupes des lieux ou elles se trouveroient
hors du Royaume [- 1653 befanden sich eidg. in frana. Diensten stehende Trup-
pen in Italien und Flandern, was von Spanien als Transgressionen beanstandet
wurde -]. Quant a ce qui est de nostre premier Article [des Biindnisses] Je
n'estime pas que vous y faciez davantage de difficulté c'est a dire de le
passer sans la Clause Et singulierement qui n'a esté ajoustée en 1602 que
pour enuncer[!] les Royaume de Navarre et les pais cedez au Roy H e n-

ry i1ig. ¢ par le Duc de Savoye [K ar 1 Emanuel I.] en 1601 [- im
Frieden von Lyon hatte Savoyen u.a. das Pays de Gex an Frankreich abtreten
miissen ~], par ce que ny ce Royaume ny ces pais n'estotent compris en la prae—
cedente Alliance de 1582 ce qui seroit maintenant superflu et ridicule.

Les Ville et Chasteau de S.te Menehoult [=Sainte-Menehould] se sont rendus

au Roy [L u dw T g XIV.] qui doit estre maintenant a Partis.

Le Courrier qui estoit allé a la Cour pour l'affaire de Brizach [- Verhand-
lungen von Vertretern des Kénigs mit dem dortigen Gouverneur, Henri de Lor-
raine, Comte d' Harcour t]I est de retour J'espere que les affaires

a'y accommoderont."

1) s. Rott/Représentation VI 937 (Reg.)
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